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[Point 24•] 

1. Le PRESIDENT annonce Ia cloture de Ia liste des 
orateurs. 

2. M. EBAN (Israel) declare que sa delegation ne partici
pera pas a Ia seance. U ne semaine auparavant, le Gouver
nement d'lsrael s'est adresse au President de 1' Assemblee 
generate pour lui demander d'interceder aupres du 
Gouvernement de l'lrak afin que, pour des raisons d'huma
nite et dans !'interet de l'harmonie regionale, Ia vie de 
deux J uifs condamnes a mort dans ce pays flit epargnee. 
Repondant a cet appel, le President de 1' Assemblee generale 
a demande au chef de Ia delegation de l'lrak de transmettre 
a son gouvernement les observations du Gouvernement 
d'Israel, et, ulterieurement, il a fait savoir a la delegation 
d'Israel, a plusieurs reprises, que le chef de Ia delegation 
de 1' Irak avait promis de transmettre Ia reponse de son 
gouvernement. Cette reponse, !'Organisation vient de Ia 
recevoir : on a appris Ia veille que les deux jeunes gens en 
question avaient ete pendus en public a Bagdad. 

3. Le PRESIDENT interrompt le representant d'Israel. 
I1 souligne que Ia mort d'un etre humain suscite sa profonde 
compassion, mais que son devoir en tant que President est 
clair: comme ill'a fait lorsque des questions analogues ont 
ete soulevees en 1949 et, plus recemment, au mois de 
novembre a la Commission politique speciale, il doit 
declarer que !'intervention du representant d'Israel sort 
du cadre du debat. Le sujet traite n'a aucun rapport avec 
le point en discussion et souleve une question qui releve 
de Ia competence nationale d'un Etat Membre. 

4. M. EBAN (Israel) pense qu'il est fonde a expliquer les 
raisons de conscience pour lesquelles son pays, qui est 
directement interesse a la question en discussion, ne pourra 
participer aux debats. Pour exprimer la douleur et Ia protes
tation que suscite en elle cet acte revoltant, execute de fa<;on 
a degrader publiquement la dignite humaine, Ia delegation 

• Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de I' Assemblee 
generale. 

d' Israel se retire et ne participera a aucune des seances 
prevues pour Ia matinee. 

La delegation d' Israel quitte la salle de seances. 

5. M. AL-JAMAL I (Irak) souligne que Ia question 
soulevee par le representant d'Israel n'a aucun rapport 
avec les travaux de Ia Commission. L'execution des 
criminels dont il s'agit a eu lieu conformement a Ia decision 
du tribunal competent et releve de Ia competence nationale 
d'un Etat. 

6. Le PRESIDENT rappelle que Ia question a deja ete 
tranchee par Ia decision qu'il a prise. 

7. M. CARDOZA (Guatemala) estime qu'il est impossible 
de poursuivre Ia seance en !'absence d'une des parties 
directement interessees au probleme. Aussi, mue par un 
souci d'impartialite et d'equite, et sans se prononcer sur 
les evenements qui se sont produits en Irak, Ia delegation 
du Guatemala propose-t-elle l'ajournement de Ia seance 
afin que le de bat puisse ulterieurement etre repris sur ·le 
plan eleve qui lui convient. 

8. Le PRESIDENT met aux voix Ia motion d'ajournement 
du representant du Guatemala. 

Par 24 voix contre 3, avec 20 abstentions, cette motion est 
rejetee. 

9. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) rappelle 
que sa delegation s'est toujours elevee contre Ia peine de 
mort. Dans des cas comme celui qui a ete cite par le repre
sentant d' Israel, 1' execution des condamnations a mort 
ne peut qu'aggraver les relations entre Etats. La delegation 
de !'Uruguay etait prete a deployer tous ses efforts pour 
empikher !'execution de cette sentence, car Ia peine de 
mort a ete abo lie en Uruguay et y est consideree, non pas 
comme un acte legitime de procedure judiciaire, mais 
comme une expression de l'arbitraire des puissants de ce 
monde. Pour les memes raisons, Ia delegation de !'Uruguay 
continue a demander la commutation des peines de mort 
en Espagne. 

10. LE PRESIDENT rappelle a l'ordre le representant 
de !'Uruguay, la question que ce representant aborde ayant 
ete declaree irrecevable. De plus, le representant de 
!'Uruguay etend ses observations sur ce sujet a de nouveaux 
Etats. Le President le prie de bien vouloir s'en tenir a 
son explication de vote. 
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11. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) regrette 
que, dans le cas cite par le representant d' Israel, Ia peine 
ait ete executee. Le President a peut-etre raison de penser 
qu'il n'appartient pas a la Commission d'examiner de tels 
cas. La delegation de !'Uruguay ne partage cependant pas 
tout a fait son avis, car elle estime que le devoir de !'Orga
nisation est de tout mettre en ceuvre pour assurer l'unite 
des peuples. Elle s'eleve contre toutes les condamnations 
a mort, quel que soit le pays ou elles sont executees ou les 
individus qu'elles touchent, carle droit a Ia vie e&t inherent 
a la dignite de la personne humaine. 

12. Le PRESIDENT declare !'incident clos. 

13. M. HOOD (Australie) indique la position de sa 
delegation sur le nouv:eau projet de resolution presente 
conjointement par les Etats-Unis, Ia France, le Royaume
Uni et Ia Turquie (A/AC.53/L.36). 

14. D'une maniere generale, Ia delegation australienne 
estime que ce projet de resolution est satisfaisant. 11 marque 
un net progres dans les methodes employees pour traiter 
le probleme, et sa mise en ceuvre permettra, il faut l'esperer, 
d'envisager pour la premiere fois un reglement definitif. 
11 ne faut pas regretter que le probleme ait fait depuis trois 
ans !'objet de debats prolonges. Si la Commission a pu 
en arriver Ia, c'est sans aucun doute en raison des efforts 
qui ant etc deployes la semaine precedente, mais aussi en 
raison des debats qui ont eu lieu dans le passe. 

15. Les propositions contenues dans le rapport du 
Directeur et de la Commission consultative de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies (A/1905/Add.1) 
permettent, d'esperer, sinon une solution definitive, du 
mains des ameliorations rapides et sensibles du sort des 
refugies. Le Gouvernement de 1' Australie a toujours 
temoigne de sa sympathie pour les refugies de Palestine et 
tient a ce que tout soit mis en ceuvre pour ameliorer leurs 
conditions de vie et leur permettre d'escompter un reglement 
final de leur situation. Des juin 1951, il s'est engage a 
fournir une contribution au programme de secours et de 
reintegration en offrant des marchandises et des services 
evalues a environ 600.000 dollars. Ces marchandises et 
services seront a Ia disposition de !'Office de secours et 
de travaux pour !'execution du programme qui est actuel
lement propose. 

16. La delegation australienne attache une grande impor
tance a un reglement final du probleme des refugies, et 
pense que ce reglement pourrait faciliter des discussions 
fructueuses sur toutes les autres questions qui opposent 
Israel et les Etats arabes. De plus, !'Organisation ne peut 
pas et ne doit pas subvenir indefiniment aux besoins des 
refugies. A cet egard, le projet de resolution commun est 
tres judicieux, car, tout en declarant que !'Organisation se 
preoccupe du probleme des refugies et de leurs droits a 
retourner dans leur foyer et a recevoir des compensations, 
il preconise un programme precis, destine a assurer aux 
refugies !'amelioration de leur sort dans l'immediat et la 
capacite a subvenir a leurs besoins dans l'avenir. La dele
gation australienne croit comprendre que ces resultats 
seraient obtenus dans le delai raisonnable qui a ete prevu 
et espere que tout sera fait pour que ce delai soit respecte. 
11 est du reste essentiel d'obtenir de taus les intere!'>ses qu'ils 
observent ce delai. 

17. M. Hood est convaincu que le programme propose 
ne peut reussir, comme l'a deja indique le Directeur de 
!'Office de secours et de travaux, que si tous les Etats 
interesses de la region et taus les Membres de !'Organisation 
lui donnent leur appui sincere. 11 tient a rendre hommage a 
l'reuvre constructive deja accomplie dans ce domaine par 
Ie Directeur de !'Office et espere que les gouvernements 

interesses coopereront avec lui pour assurer !'execution du 
programme. La delegation de r:Australie votera par con
sequent pour le projet de resolution commun. 

18. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) declare 
qu'il n'entreprendra pas une etude du rapport presente par 
le Dirccteur de !'Office de secours et de travaux (A/190f>), 
auquel Ia Commission a deja consacre beaucoup de temps. 
Les travaux de la Commission s'e sont deroules en deux 
temps ; elle a tout d'abord examine ce rapport en merne 
temps que le premier projet de resolution presente par les 
Etats-U nis, Ia France, le Royaume-U ni et Ia Turquie 
(A/AC.53/L.34) ; elle etudie maintenant le nouveau projet 
de resolution soumis par ces delegations, qui ont quelque 
peu modifie leur projet initial. La Commission doit 
rechercher une solution equilibree qui tienne compte de 
!'aspect humanitaire du probleme, si cl<~irement mis en 
valeur par le representant des Etats-Unis {43e seance). II 
faut done faire abstraction de tous les elements etrangers 
au probleme et le considerer comme une question d'ordre 
humanitaire a laqucllc !'ensemble des Nations Unics se 
trouve interesse. 

19. M. Rodriguez Fabregat met ses collegues en garde 
contre le danger qu'il y a a adopter des resolutions qui 
creeraient de nouveaux obstacles sur la route de Ia paix 
et constitueraient des entraves au progn!:s vers !'entente 
sous l'egide des Nations Unies. Certaines des resolutions 
adoptees antc~rieurement sont de~enues un facteur nouveau 
de discorde. La delegation de !'Uruguay se refusera toujours, 
pour sa part, a voter une solution qui pourrait faire naitre 
des difficultes nouvelles dans le probleme de Palestine ou 
empecher qu'une entente puisse etre realisee entre les 
parties. 

20. La delegation de !'Uruguay votera pour le nouveau 
projet de resolution commun. Elle se felicite que le 
paragraphe 3 du dispositif de ce projet contienne une 
mention relative aux regles constitutionnelles des pays du 
Proche-Orient. Le vote qu' elle emettra tendra done a 
souligner la necessite de sauvegarder les regles constitu
tionnelles en ce qui concerne !'octroi des credits pour la 
mise en ceuvre du programme. La lenteur du processus 
constitutionnel n'a pas empeche !'Uruguay de repondre 
a plusieurs reprises aux appels des Nations Unies et de 
contribuer genereusement au financement du FISE, du 
programme d'assistance technique des Nations Unies et 
du programme de relevement de la Coree. La contribution 
de !'Uruguay au programme triennal entrepris en faveur 
des refugies de Palestine sera elle aussi soumise aux regles 
constitutionnelles de !'Uruguay. 

21. En terminant, M. Rodriguez Fabregat formule le vceu 
que les refugies puissent, grace aux efforts des Nations 
Unies, reprendre un jour prochain une vie normale. 

22. M. CHOUKAYRI (Syrie) tient a exprimer la gratitude 
de sa delegation au Directeur de !'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour le devouement, la sincerite 
et l'integrite avec lesquels il s'est efforce de mener a bien 
la tache qui lui a ete confiee. Dans son expose (42e seance), 
M. Blandford a dit quelle etait la verite sur un probleme 
dont les elements etaient depuis longtemps denatures. 
Arrive sur les lieux du drame au moment ou ses conse
quences prenaient toute leur ampleur, il a tout mis en ceuvn! 
pour soulager la souffrance des refugies. 

23. Comme M. Blandford l'a indique, environ un million 
de refugies se trouvent sans foyer. Ce chiffre peut sembler 
relativement peu eleve ; on en comprend neanmoins toute 
!'importance si l'on songe qu'il represente environ 
80 pour 100 des individus d'une nation. Le probleme 
devient chaque jour plus aigu et plus grave. M. Blandford 
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a decrit eloquemment les souffrances causees aux refugies 
par les intemperies qui ont sevi dans Ia region. Les tentes 
et les fragiles habitatiOns qui les abritaient ont ete detruites, 
des centames de milliers u'hommes, de femmes et d'enfants 
sont demeures sans abri, et errent dans le desert ; beaucoup 
sont morts, certains ont ete inhumes sans qu'aucun service 
religieux ait pu etre celebre. Pendant ce temps, a quelques 
kilometres de Ia, les habitations des refugies etaient occupees 
par des Juifs qui se servaient de leurs meubles et utilisaient 
le bois qui leur appartenait pour se chauffer. Certes, les 
J uifs ont ete jadis VICtimes de persecutions et de tragedies ; 
Ils ont ete chasses de nombreux pays ou massacres ; mais 
c'est dans les pays arabes qu'ils ont trouve refuge, et la 
conquete arabe equivalait pour eux a une liberation. En 
Espagne, ils ont partagi: avec les Arabes Ia gloire, puis le 
declin. A l'epoque moderne, aux jours les plus sombres 
de l'histoire de Ia Palestine, alors que les Arabes etaient 
chasses de Palestine, que leurs biens etaient confisques, 
les gouvernements arabes n'ont pas chasse les Juifs et ils 
ont protege leurs biens. Les souftrances des refugies arabes 
dues aux intemperies sont venues rappeler a Ia conscience 
du monde qu'une grande injustice avait ete commise ; 
elles constituent un avertissement adresse en meme temps 
aux Nations Unies, a Ia conscience mondiale et a l'Ecat 
d' Israel. L'oppression ne peut que susciter des orages qui 
seraient plus violents encore et dont Ia force destructive 
serait terrible. 

24. M. Choukayri parle ensuite du nouveau projet de 
resolution commun. Certains orateurs, notamment le 
representant des Etats-Unis, ont souligne que ce projet 
avait pour but, conformement aux propositions du rapport 
du Directeur de !'Office de secours et de travaux ,des 
Nations Unies, de fournir un toit aux refugies et de leur 
donner du travail. M. Choukayri exprime sa certitude que 
l'abri qui sera offert aux refugies ne remplacera jamais pour 
eux le foyer qu'ils ont du abandonner en Palestine. Ces 
foyers signifiaient pour eux la souverainete, l'independance, 
les libertes fondamentales et le droit de defendre ces 
libertes. Aussi M. Choukayri estime-t-il que le projet de 
resolution commun ne tient pas suffisamment compte des 
vceux les plus chers des refugies. 

25. Le representant des Etats-Unis a dit aussi que de 
magnifiques possibilites d'avenir s'offraient aux refugies. 
Cei possibilites ne sont pourtant que celle d'une installation 
permanente hors de Ia Palestine, ce qui serait pour les 
refugies une tres sombre perspective d'avenir, ou celle 
d'une installation provisoire, hors de Ia Palestine, en 
attendant que le rapatriement devienne possible grace 
a !'action des Nations Unies. Si le projet de reso
lution commun contient Ia promesse du rapatriement, 
M. Choukayri ne pourra que s'en feliciter et esperer que 
cette promesse sera realisee. Mais, en admettant que le 
rapatriement ait effectivement lieu apres !'execution du 
programme triennal prevu, les refugies auront joue le role 
de victimes pendant sept ans ; les trois ans d'exil qu'il 
leur reste a subir ne constituent point une magnifique 
perspective. 

26. M. Choukayri prend acte de la sympathie que le 
representant des Etats-Unis a exprimee, au nom de sa 
delegation, a 1' egard des refugies arabes. II souligne la 
generosite du peuple des Etats-Unis, mais tient a faire 
observer que, pour les r6fugies, !'argent ne represente 
qu'un palliatif. IIs font appel au peuple des Etats-Unis 
pour que soient respectees les resolutions adoptees par 
l' Assemblee generate ; ils ne comprennent pas que le peuple 
des Etats-Unis continue a accorder sans compter son 
assistance a la population d' Israel et sanctionne ainsi, en 
quelque sorte, leur exil. 

'2.7. 11 serait inhumain de se desinteresser du sort des jeunes 
generations arabes. On risquerait egalement de favonser la 
creation d'un esprit de revanche et de haine. II ne faut pas 
y_ue les jeunes Arabes puissent dire un jour que !'Organi
sation des Nations Unies a ete impuissante a faire reconnaitre 
lcs droits des refugies et que l'nistoire ait a condamner la 
carcnce des Nations Umes. M. Choukayri termine en 
souhaitant qu'un jour une delegation de la Terre sainte de 
Palestine, composce de juifs, de chretiens et de musulmans, 
vicnne sieger a la place y_ue la delegation d' Israel a aban
donnee au debut de Ia seance. 

21:>. M. LAWRENCE (Liberia) declare que le nouveau 
projet de resolution commun aborde de fas;on pratique un 
probleme qui se pose dans une region d'une importance 
strategique et polltique exceptionnelle. II estime que ce 
projet est conforme a !'esprit de Ia Charte, qui reconnait 
!'importance supreme de l'etre humain et de ses droits. 
C'est pourquoi Ia delegation du Liberia votera pour ce 
projet de resolution. 

29. M. MOEKARTO (Indonesie) rend tout d'abord 
hommage au Directeur de l'Orlice de secours et de travaux 
des Nanons Unies et au personnel de cet organisme, ainsi 
qu'aux organisations chantables et aux institutions specia
hsees qui ont contribue, par leurs efforts conjugues, a 
attenuer les souflrances des refugies de Palestine ; le sort 
des refugies arabes est !'objet de vives preoccupations du 
Gouvernement indonesien. 

30. II semble cependant que les avis soient partages sur 
la meilleure fas;on d'aider les refugies de Palestine. Certains 
representants preconisent la mise en ceuvre du programme 
de reinstallation etabli par l'Orfice de secours et de travaux 
et qui tend a procurer aux refugies, non seulement un toit, 
ma1s aussi du travail, et a leur redonner le sentiment de 
leur dignite ; Ia delegation de l' Indonesie approuve ce 
programme humanitaire. D'autres estiment qu'il faut avant 
tout tenir compte du desir des refugies de rentrer dans 
leurs foyers. La delegation de 1' Indonesie reconnait ce 
droit indiscutable des rdugies, proclame et confirme par 
les resolutions precedemment adoptees par 1' Assemblee 
generale et qui decoule des principes enonces dans la 
Declaration universelle des dr01ts de l'homme. Ces deux 
fas;ons d'aborder le probleme ont chacune leurs merites. 
L'interet du projet de resolution commun reside dans le 
fait qu'il concilie les deux formules. 

31. Le paragraphe 2 du dispositif fait etat, en effet, des 
dispositions du paragraphe 11 de Ia resolution 194 (III) 
de 1' Assemblee generate, qui reconnait le droit des refugies 
de rentrer dans leurs foyers ou - s'ils ne desirent pas le 
faire - de recevoir une indemnite a titre de compensation 
pour les biens qu'ils ont perdus. Ce meme paragraphe 
fait egalement etat des dispositions du paragraphe 4 de 
Ia resolution 393 (V) de I' Asscmblee generate, relatif a la 
reintegration des refugies dans Ia vie economique du 
Proche-Orient, soit par le rapatriement, soit par la 
reinstallation. 

32. D'autre part, le paragraphe 3 du dispositif du projet 
de resolution commun reconnait !'interet que les Nations 
Unies portent au probleme des refugies de Palestine et 
prie instamment les gouvernements des pays du Proche
Orient d'aider, compte dument tenu de leurs regles consti
tutionnelles, a Ia mise en ceuvre du programme. 

33. La delegation de 1' Indonesie donne par consequent 
son appui au projet de resolution commun. 

34. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) dit que sa delegation 
votera pour le nouveau projet de resolution commun. Le 
Gouvernement de Ia Nouvelle-Zelande est vivement emu 
par la tragedie qui se deroule en Palestine et par les 
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souffrances des refugies arabes, et il n'ignore pas les reper
cussiOns que cette uagedie peut avoir sur 1e maintien de 
la pa1x dans le lV1oyen-Urient. 

35. Le representant de la Nouvelle-Zelande ne peut 
prendre aucun engagement, mais il peut donner !'assurance 
que son gouvernement etudiera serieusement la question 
des contributions. Il a deja verse une contribution equivalant 
a 210.000 dollars pour les secours qui ont ete apportes 
aux refugies en 19;:J1-52, alors que certains pays, auteurs 
de projets de resolution relatifs a !'aide aux refugies de 
Palestine, n' out encore apporte, a sa grande surprise, 
aucune contribution au programme de secours. 

36. Les possibilites d' executer le programme sur le plan 
pratique infiueront sur la decision de son gouvernement 
quant a une nouvelle contribution. A moins que le nouveau 
programme ne beneticie de l'appui de tous les Ecats 
lVIembres, notamment des gouvernements des pays d'accueil, 
son execution ne pourra etre menee a bien. C'est pourquoi 
le Gouvernement de la Nouvelle-Zelande a accueilli avec 
satisfaction les assurances donnees dans ce sens par les 
representants de ces pays. 

37. M. HOVEYDA (Iran) dit que le probleme des 
refugies de . Palestine appelle une prom pte solution 
dans le cadre des resolutions precedemment adoptees 
par 1' Assemblee' generale et, notamment, de la reso
lution 194 (III). 

38. La delegation de l'Iran s'associe a l'hommage rendu 
par plusieurs delegations a l'ceuvre accomplie par le 
Directeur de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies. Elle rend egalement hommage a !'esprit de conci
liation dont ont fait preuve les auteurs du nouveau projet 
de resolution et declare qu'elle appuie ce projet. 

39. Elle estime toutefois que le probleme des refugies 
de Palestine constitue un tout, dont aucun element ne 
saurait etre dissocie. C'est pourquoi elle espere que 
1' Assemblee generale adoptera, en meme temps que le 
projet de resolution relatif a l'aide aux refugies de Palestine, 
le projet de resolution que la Commission a deja adopte 
(AjAC.53JL.33) et qui a trait au rapport de la Commission 
de conciliation. 

40. M. SHALFAN (Arabie saoudite) annonce que sa 
delegation votera pour le nouveau projet de resolution 
commun car il reaffirme !'interet que les Nations Unies 
continuent a porter au probleme des refugies de Palestine. 
Le Gouvernement de 1' Arabie saoudite est dispose a 
apporter sa contribution materielle a 1' execution du pro
gramme etabli par le Directeur et la Commission consul
tative de l'Office de secours et de travaux. Cependant, il 
estime que, quels que soient les resultats obtenus, les droits 
politiques, sociaux et economiques des refugies devront 
etre preserves conformement aux termes des resolutions 
adoptees par l'Assemblee generale en 1948 et en 1950 et 
aussi du projet de resolution adopte le 15 janvier 1952 
(41e seance) par Ia Commission sur le rapport de la 
Commission de conciliation. La delegation de 1' Arabie 
saoudite attache une importance toute particuliere a ce 
dernier texte, car elle estime qu'une solution equitable du 
probleme des refugies, reposant sur les resolutions adoptees 
par l'Assemblee generale, ne peut faire !'objet d'aucun 
marchandage. 

41. Le representant de !'Arabie saoudite tient a rendre 
hommage aux auteurs du projet de resolution commun, 
qui ont fait preuve d'esprit de conciliation, et en particulier 
au representant des Etats-Unis pour les efforts incessants 
qu'il a deploves afin d'aboutir a une entente avec les dele
gations des htats arabes. 

42. M. AL-JAMAL I (Irak) estime que le cas des refugies 
est en lui-meme assez eloquent pour ne pas exiger d'etre 
longuement defendu. Le representant de la Syrie a Ia 
presente seance, et M. Tannous, Secretaire general des 
representants des refugies arabes de Palestine au Liban, 
a !a 45e seance, ont expose eloquemment la situation des 
refugies. 

43. Les Nations Unies se trouvent confrontees, dans le 
Moyen-Orient, a un grave probleme d'ordre a la fois moral 
et juridique, resultant du fait que des populations entieres 
sans abri et sans vetements sont eprouvees par le froid, la 
faim et la maladie. Cependant, de !'autre cote de Ia ligne 
de demarcation, elles peuvent apercevoir les maisons, les 
champs et les vergers d' ou elles ont ete chassees et qui sont 
maintenant occupes et exploites par d'autres. 

44. Il conviendrait de fixer une fois pour toutes Jes 
responsabilites de cette situation tragique. Elle resulte de 
deux causes : l'une lointaine, !'autre immediate. La cause 
lointaine est dans Ia Declaration Balfour de Hl17 et dans le 
partage de Ia Palestine en 1947, c'cst-a-dire dans l'exercice 
de la politique de puissance. Comme l'a souligne le repre
sentant du Salvador (45e seance), les Nations Unies out 
engage leur responsabilite dans la situation actuelle des 
refugles ct out !'obligation de reparer lcs torts causes a 
ces derniers, de leur redonner leur dignite et de leur rendre 
leurs foyers. La cause immediate de la situation actuelle 
des refugies, ce sont les agressions, les massacres, les actes 
de terrorisme et d' extermination qui se sont produits en 
Palestine avant meme que les Etats arabes soient intervenus. 

45. Les responsabilites etant bien etablies, la delegation 
de 1' Irak accueille avec empressement tout effort humani
taire, tout programme constructif tendant a alleger les 
souffrances des refugies en attendant qu'intervienne une 
solution definitive du probleme, reposant sur le droit et 
la justice. 

46. La delegation de 1' Irak fe!icite le Directeur de l'Office 
de secours et de travaux pour la fa<yon dont il a aborde le 
problemc, mais elle ne peut le suivre lorsqu'il evoque les 
responsabilites qui incomberaient aux Etats arabes du 
Moyen-Orient ou lorsqu'il laisse entendre que la reinstal
lation des refugies dans les pays arabes est definitive. Les 
Etats arabes ne peuvent accepter cette fa<;on de voir. 

47. Le projet de resolution dont Ia Commission est saisie 
ne peut pretendre constituer une solution durable du 
probleme. Il ne represente qu'un palliatif. Seuls le retour 
des refugies dans leurs foyers, le retablissement de ces 
refugies dans Ia plenitude de leurs droits et Ia mise en 
ceuvre des resolutions de l'Assemblee generale permettront 
de resoudre le probleme de fa<;on definitive et de restaurer 
Ia paix et Ia stabilite dans le Moyen-Orient. 

48. Mais, quelles que soient les solutions adoptees, il 
importe que les refugies soient traites d'une fa<;on humaine 
et que leurs conditions de vie soient ameliorees, jusqu'au 
moment ou ils pourront rentrer dans leurs foyers. C'est 
pourquoi le representant de 1' Irak fait appel au Directeur 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour qu'il examine a nouveau les conditions materielles 
dans lesquelles se trouvent les refugies et pour qu'il se 
penche aussi sur le probleme des 127.000 Arabes qui 
vivent dans leurs foyers, mais qui, n'etant pas consideres 
comme refugies, ne re<;oivent aucun secours. 

49. Le representant de l'Irak partage !'avis qu'a exprimt~ 
le representant de Ia Syrie a Ia 42e seance et suivant lequel 
le projet de resolution actuellement soumis a Ia Commission 
n'aurait aucune valeur s'il etait dissocie du projet de 
resolution adopte le 15 janvier par Ia Commission, et 
relatif au rapport de la Commission de conciliation. 
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50. En terminant, le representant de I' lrak fait appel a la 
conscience intemationale pour que soit assure aux refugies 
arabes de Palestine un traitement humain et pour que les 
droits de ces refugies, notamment le droit de disposer 
d'eux-memes, soient respectes. C'est aux refugies qu'il 
appartient de decider de leur sort. Leur desir de rcntrer 
dans leurs foyers et de retrouver leurs terre;, doit guider 
!'action des Nations Unies si !'Organisation veut re--ster 
fidele a ses buts et a ses principes. 

51. Le PRESIDENT met aux voix le projet de resolution 
commun soumis par les Etats-Unis, la France, k Royaume
Uni et la Turquie (A/AC.53/L.3li). 

Par 44 vo£x contre zero, m•ec 7 abstentiom, !F pwjet de 
resolution est adopte. 

52. M. MACDONNELL (Canada) explique qu'il s'est 
abstenu lors du vote parcc que les instrUnions de son 
gouvernement ne lui etaient pas encore parvnmes. La 
delegation du Canada espere neanmoins etre en mesure 
de faire connaitre sa position lorsque la question reviendra 
en discussion devant 1' Assemblee pleniere. 

53. M. BOKHARI (Pakistan) explique qu'il a vote pour 
lc projet de resolution d'abord parce que sa delegation est 
heureuse de s'associer aux felicitation:; adressees au Directeur 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies. Il 
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espere que, lorsyue M. Blandford et ses collaborateurs 
seront rentres en Palestine, ils oublieront les aspects 
politiques de la question, evoques a Ia Commission parfois 
avec trop de passion, et n' en retiendront que les aspects 
humanitairt:~. La delegation du Pakistan a vote aussi pour 
le projct parce qu'elle attache une grande importance au 
paragraphe 2 du dispositif, qui confirme les dispositions du 
paragraphe 11 de la resolution 194 (III) et du paragraphe 4 
de Ia resolution 393 (V) de 1' Assemblee generale, precisant 
ainsi le sens qu'il convient de donner a Ia " reintegration " 
des refugies. Enfin, ellc a vote pour le projet parce qu'elle 
considere que la question de Palestine forme un tout et 
que le probleme de l'aide aux refugies est inseparable des 
aspects politiques de cette question. 

54. lYL AL-JAMAL I (Irak) uit qu'il a vote pour lc proj.:t 
de resolution bien que ce projet n'apporte aucune solution 
definitive du probU:me. Toutefois, il peut constiruer une 
mesure temporaire, en attendant que soit assure le retour 
des refugies dans leurs foyers. C'est vers ce but que doivent 
tendre les efforts des Nations Unies, et c'est seulement 
ainsi que l'on permettra aux refugies de retrouver leur 
dignite dans une existence normale. 

La seance est levee a 13 h. 1 o 


